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CHARTE EUROPEENNE DES SOLS

(adoptée par le Comité des Ministres le 30 mai 1972,

tors de la 211e réunion des Délégués des Ministres)

Préambule

Le Comité des Min i s t res du Conseil de l 'Europe ,

Vu les études entreprises par le Conseil de l 'Europe sur les aspects de la

conservation des sols dans les d i f fé ren tes régions c l imat iques et pédologiques de

l 'Europe ;

Considérant que les sols représentent un mi l i eu complexe et dynamique , ca-

ractérisé par une f lore et une f a u n e déterminées , par les éléments m i n é r a u x et orga-

n iques et par une c i rcu la t ion d ' a i r et d'eau;

Considérant que les sois cond i t ionnen t l ' ex is tence de la végé ta t ion et in-

f l u e n c e n t le cycle de l ' eau , et sont de ce f a i t à l ' o r ig ine des pr inc ipa les ressources

permet tan t à l ' h o m m e et aux an imaux de s ' a l i m e n t e r ;

Constatant la dégradation b io logique croissante de n o m b r e u x sols euro-

péens, p r inc ipa lement ceux à vocation agricole et forestière, qui chaque année subis-

sent les e f fe t s néfastes de la pol lu t ion, de l 'érosion et de pra t iques pa r fo i s mal adap-

tées;

Reconnaissant q u ' i l n 'est pas tou jours tenu compte des p r inc ipes écologiques

lors du choix des u t i l i s a t i o n s des sols dans le cadre de l ' aménagement du t e r r i t o i r e ;

Es t imant que les responsables de la gestion des sols dev ra i en t a v o i r à l 'es-

pr i t non seulement les besoins immédia ts de la société moderne ( u r b a n i s a t i o n , in-

dus t r ie , ag r i cu l tu re , tourisme), mais aussi le rôle des sols en tan t que support de pay-

sages et de végétat ion présentant un intérêt sc ien t i f ique , es thé t ique et cu l tu re l pour

les popula t ions ,

Adopte et proclame les pr incipes de la Charte européenne des Sols, préparée

par le Comité européen pour la sauvegarde de la na ture et des ressources n a t u r e l l e s

du Conseil de l 'Europe , ci-dessous libellés;
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1. Le sol est un des biens les plus précieux de l'humanité. II permet la vie des

végétaux, des animaux et de l'homme à la surface de la terre

Le sol est un milieu vivant et dynamique qui permet l 'existence de la vie vé-

gétale et animale. Il est essentiel à la vie de l 'homme en tant que source de nourr i-

ture et de matières premières. Il est un élément fondamental de la biosphère et con-

tr ibue, avec la végétation et le climat, à régler le cycle hydrologique et à in f luencer

la q u a l i t é des eaux.

Le sol const i tue une enti té en lui-même. Comme il cont ient les traces de

l 'évolut ion de la terre et de ses êtres vivants et constitue par a i l leurs le support des

paysages, son intérêt sc ien t i f ique et cul ture l doit être pris en considération.

2. Le sol est une ressource limitée qui se détruit facilement

Le sol est une mince pel l icule recouvrant une partie de la surface des conti-

nents. Son usage est l i m i t é par le cl imat et la topographie. II se forme lentement par

des processus physiques, physico-chimiques et biologiques, mais il peut être dé t ru i t

rapidement à la suite d 'act ions inconsidérées. La product iv i té du sol peut être amé-

liorée par un aménagement approprié durant des années, voire des décennies. Sa re-

const i tut ion, une fois qu ' i l est d iminué ou détruit , peut demander des siècles.

3. La société industrielle utilise les sols aussi bien à des fins agricoles qu'à

des fins industrielles et autres. Toute politique d'aménagement du territoire

doit être conçue en fonction des propriétés des sols et des besoins de la

société d'aujourd'hui et de demain

Le sol peut être affecté à des usages mult iples , les choix étant généralement

guidés par des nécessités économiques et sociales. Mais ces choix doivent tenir

compte des caractérist iques des sols, de leur fe r t i l i té et des services socio-économi-

ques qu ' i l s sont susceptibles de rendre à la société d ' a u j o u r d ' h u i et de demain. Ces

mêmes caractéristiques déterminent donc leur aptitude à être employés à des f ins

agricoles, forestières ou autres. La destruction des sols, no tamment pour des raisons

purement économiques dictées par des considérations de rendement à court terme,

doit être évitée.

Les terres marginales posent des problèmes spéciaux et o f f ren t des possibi-

l i t é s par t icu l iè res pour la conservation du sol, car convenablement aménagées, elles

présentent un potentiel non négligeable en tant que réserves naturelles, zones de re-

boisement, secteurs de protection contre l'érosion et les avalanches, châteaux d 'eau

et régulateurs des régimes hydr iques et l ieux d ' implan ta t ion des activités des loisirs.

4. Les agriculteurs et les forestiers doivent appliquer des méthodes qui préser-

vent les qualités des sols

La mécanisa t ion et les méthodes modernes pe rme t t en t d ' é lever n o t a b l e m e n t

les rendements mais, employées sans discernement, elles peuvent rompre l ' é q u i l i b r e

na tu re l des sols, altérant leurs propriétés phys iques , chimiques et biologiques. La

destruction des matières organiques du sol par des prat iques agricoles inadéqua tes et

le mauvais emploi d ' eng ins lourds sont des facteurs impor tan t s , susceptibles de dé-

grader la structure du sol et par conséquent de d i m i n u e r la p r o d u c t i v i t é des cultures.

La structure des sols herbagers peut être également endommagée par une charge ex-

cessive.
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La sylvicul ture devrait appliquer des méthodes d'aménagement et d'exploita-

tion propres à éviter la dégradation des sols.

Les techniques de culture et de récolte doivent conserver et améliorer le ca-

pi tal naturel qu'est le sol. L ' introduction de techniques nouvelles sur une large

échelle ne devrait être entreprise qu'après étude de leurs éventuels inconvénients.

5. Les sols doivent être protégés contre l'érosion

Le sol est exposé aux agents atmosphériques: il est érodé par l 'eau, le vent,

la neige et la glace. Les activités humaines, entreprises sans précaut ion , accélè-

rent la dégradation de la structure du sol et diminuent sa résistance normale aux

agents érosifs.

Dans toutes situations, il convient de mettre en œuvre les mesures physiques

et biologiques appropriées pour protéger les sols contre toute érosion accélérée. Des

mesures particulières doivent être prises pour les zones sujet tes aux inondations et

aux avalanches.

6. Les sols doivent être protégés contre les pollutions

Uti l isés sans discernement et sans contrôle, certains engrais c h i m i q u e s et

pesticides peuvent s 'accumuler dans les terres cultivées, et ainsi cont r ibuer à la pol-

lu t ion du sol, des eaux souterraines, des cours d'eau et de l 'a ir .

Si les activités industriel les et agricoles impl iquent le re je t de résidus toxi-

ques ou de déchets organiques dangereux pour les sols et l 'eau, les responsables des

entreprises doivent assurer un trai tement adéquat des eaux ou le stockage des dé-

chets dans des endroits appropriés, ainsi que la remise en état des lieux de stockage

en fin d 'ut i l isa t ion.

7. Toute implantation urbaine doit être organisée de façon qu'elle ait le

moins de répercussions défavorables sur les zones avoisinantes

Les villes occupent et rendent stérile le sol sur lequel elles sont cons t ru i tes .

Elles af fec tent aussi les zones avoisinantes, en raison des in f ras t ruc tu res néces-

saires au fonctionnement de l'espace urbanisé (routes, adductions d 'eau, etc.) et des

quant i tés croissantes de déchets à évacuer.

L 'urbanisa t ion doit être concentrée et organisée de manière à éviter a u t a n t

que possible l 'occupation des sols de bonne qua l i t é ainsi que la dégrada t ion ou la

pollution des sols dans les régions agricoles et forestières, les réserves na tu re l l es

et les zones de loisirs.

8. Lors de l ' implantation d'ouvrages de génie civ i l et dès la conception des

plans, leurs répercussions sur les terres environnantes doivent être évoluées

et les mesures adéquates prévues

Les opérat ions, telles que la construct ion de barrages, pon t s , r ou t e s , c a n a u x ,

us ines ou bât iments peuvent exercer une i n f l u e n c e plus ou moins pe rmanen te sur les

terrains qui les entourent dans un rayon p lus ou moins grand. Ces ouvrages a l t è r en t

souvent le drainage na ture l et les nappes aqui fères . Il est nécessaire de p r é v o i r l eu r s

répercussions a f in d 'évi ter , par des mesures appropriées, les ef fe ts néfas tes q u ' i l s

pourraient engendrer.
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Le coût des mesures de protection des terres environnantes doit être calculé

dès la conception des plans et, en cas d ' ins ta l la t ion temporaire, la remise en état

doit être incluse dans les coûts.

9. L'inventaire des ressources en sol est indispensable

En vue d 'un aménagement rationnel du territoire, et pour permettre une authen-

t ique poli t ique de conservation et d 'amélioration, il est indispensable de caractériser

les d i f f é r e n t s sols, de d é f i n i r leurs apt i tudes et de connaître leur d i s t r ibu t ion spatiale.

A ces f ins , chaque pays devra procéder à un inventaire aussi détaillé q u ' i l est néces-

saire de ses ressources en sol,

Les cartes pédologiques, dûment complétées de cartes thémat iques - cartes

géologiques, cartes sur l 'hydrogéologie réelle et potentiel le des sols, cartes d ' u t i l i -

sation des sols, cartes des apti tudes culturales, cartes de la végétation et cartes

hydrologiques , etc., permettent de réaliser un tel inventaire. Leur établ issement par

des services spécialisés t ravai l lant en commun représente pour chaque pays une

a c t i v i t é fondamentale . Ces cartes devraient être dressées de manière à permettre les

comparaisons à l 'échel le internationale.

10. Un effort accru de recherche scientifique et une collaboration interdiscipli-

naire sont nécessaires pour assurer l 'util isation rationnelle et la conservation

des sols

La recherche sur les sols et leur ut i l isat ion doit être encouragée au max imum.

C'est d 'e l le que dépendent la mise au point des techniques conservatrices en agr icul ture

et en sy lv icu l tu re , l 'élaboration des normes d'application des engrais chimiques , le

développement des méthodes de remplacement des pesticides toxiques et des moyens

de prévention contre la pollut ion.

La recherche sc ien t i f ique demeure essentielle pour évi te r les conséquences

nu i s ib le s de tout mauva i s usage des sols lors de l ' i m p l a n t a t i o n des diverses ac t iv i -

tés h u m a i n e s . Cette recherche doit être développée dans des centres mul t id i sc ip l i -

naires, é tant donné la complexité des problèmes à résoudre. Les échanges d ' i n fo rma-

t ions et la coordination au niveau international doivent également être encouragés.

11. La conservation des sols doit faire l 'objet d'un enseignement à tous les ni-

veaux et d'une information publique toujours accrue

L ' i n f o r m a t i o n du publ ic sur la nécessité et les moyens de conserver la qua l i t é

des sols doit être accrue et adaptée aux conditions locales et nationales. Les auto-

ri tés doivent s 'e f forcer de veiller à ce que l ' in format ion du publ ic par les moyens mo-

dernes d ' i n fo rma t ion soit sc ien t i f iquement correcte.

Les pr incipes de la conservation des sols doivent f igu re r dans les programmes

d ' ense ignemen t à tous les n iveaux comme élément de l ' éduca t ion en mat i è re d ' env i -

r o n n e m e n t en t a n t que telle: n iveaux p r ima i re , secondaire et un ive r s i t a i r e . Les tech-

n i q u e s de la conservat ion des sols doivent être enseignées dans les facul tés , dans

les écoles de génie c ivi l , d 'agronomie et de foresterie, et aux adul tes dans les mi-

l i e u x ru raux .

12. Les gouvernements et les autorités administratives doivent planif ier et gérer

rationnellement les ressources en sol

Le sol cons t i t ue une ressource v i ta le mais l imi tée . I l doi t donc f a i r e l ' o b j e t

d ' u n e p l an i f i ca t i on ra t ionnel le qui impl ique que les autor i tés compétentes n ' env i sagen t
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pas seulement les besoins à court terme, mais garantissent également la conserva-

tion à long terme du sol en accroissant, ou tout au moins en maintenant sa capacité

de production.

En conséquence, une véritable politique de conservation s'impose dans le

domaine des ressources en sol, par la mise en place de structures administrat ives

appropriées, nécessairement centralisées et bien coordonnées au niveau régional. Une

législation appropriée s'impose également, permettant de répartir rationnellement les

di f fé rentes activités humaines dans le cadre régional et national , de contrôler les

techniques d 'u t i l i sa t ion des sols susceptibles de dégrader ou de polluer le milieu,

de protéger les sols contre les agressions naturelles ou provoquées par l 'homme,

enfin et au besoin, de les restaurer.

Les Etats reconnaissant les principes énoncés ci-dessus s'engagent à con-

sacrer à leur mise en oeuvre les moyens nécessaires et à promouvoir une véritable po-

l i t i que de conservation des sols.
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